
(Surface de plancher chauffé : 	 217 m9 

Indicateurs spécifiques 

coin let tres partiel 	partiel 	lumpier  

&eves 	moyens 	faibles excessifs minimes 

bonne insuffisante 

r oi 

satisfaisante 

Besoins en chaleur du logement 

Performance des installations de chauffage 

Performance des installations d'eau chaude sanitaire 

mediocre insuffisante 	satisfaisante 	bonne 

Système de ventilation 

absent 

Utilisation d'energies renouvelables 

sol. therm. 	sol. photovoit. 	blomasse 	pompe a chaleu cogeneration 

" • 	• 

	 Performance energetique 

a consommation theorique totale d'energie primaire de ce 
togement est de 	 56 129 kWh/an 

C 

259 D 

Consommation spécifique d'dnergie primaire : 	259 kWh/ml.an 
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CERTIFICAT 

PEB 
Certificat de Performance Energetique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numérb : 	20240629001731 
etabli le : 	 29/06/2024 
Validité maximale : 29/06/2034 

4 
Wallonie 

Rue : Avenue de Ia Houssiere n° : 21 

CP : 7090 	Localité : Braine-le-Comte 

Certifié comme : Maison unifamiliale 

Date de construction : Inconnue 

Certificateur agréé n° CERTIF-P2-01278 

Nom / Prénom : HENRY Jean-Francois 

Adresse : Rue Joseph Quintart 

n° : 100 

CP : 7063 

Pays: Belgique  

Je declare que toutes les données reprises dans ce certificat sonnt 
conformes au protocole de collecte de données relatif a Ia 
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 14-
dec.-2023. Version du logiciel de calcul 4.0.4. 

Digitally signed by Jean Henry (Signature) 
Date: 2024.06.29 11:17:32 LEST 
Reason: PACE 

Localité : Chaussée-ND-Louvignies 

Le certificat PEB fournit des informations sur Ia performance energetique d'une unite PEB et Indique les mesures generales 
d'ameliorations qui peuvent y etre apportées. II est etabli par un certificateur agree, sur base des Informations et données recoltees lors de 
Ia visite du batiment. 
Ce document est obllgatoire en cas de vente & location. II doit etre disponible des Ia mise en vente ou en location et, en cas de publicité, 
certains de ses indicateurs (classe energetique, consommation theorlque totale, consommation specifique d'energie primaire) devront y 
etre mentionnes. Le certificat PEB dolt etre communiqué au candidat acquereur ou locataire avant signature de Ia convention, qui 
mentionnera cette formalité. 
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'energie de votre region ou le site portal! de renergie energie.wallonlebe 
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Certificat de Performance Energetique (PEB) 	Numéro: 	20240629001731 

Bâtiment résidentiel existant 	tabli le : 	29/06/2024 
Validité maximale : 29/060034 

A A 
• 

Wallonie 

 

."- 

	 Volume pr. 

Le volume protégé d'un logement reprend tous les 
espaces du logement que l'on souhaite proteger des 
déperditions thermiques que ce soit vers l'exterieur, vers 
le sol ou encore des espaces non chauffes (cave, annexe, 
batiment mitoyen...). II comprend au moins tous les 
locaux chauffes. Lorsqu'une paroi dispose d'un isolant 
thermique, elle délimite souvent le volume protégé. 

Le volume protégé est determine conformément au 
protocole de collecte des données défini par 
('Administration. 

Description par le certificateur 
Maison 2 facades, avec annexes sur rarriere incluant cuisine, salle de bain et buanderie, dont Pentierete fait 
partie du volume protege. 

Le volume protégé de ce logement est de 654 m3  

II s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protege. Les 
mesures se font en prenant les dimensions exterieures (c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont 
comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée 
pour définir la consommation spécifique d'energie primaire du logement (exprimee en kWh/m2.an) et les Omis-
sions spécifiques de CO2  (exprimées en kg/m2.an). 

La surface de plancher chauffee de ce logement est de 217 m2 



	

Numero : 	20240629001731 

	

tabli le : 	 29/06/2024 
Validite maximale : 29/06/2034 

Wa I Ion le 

Lelectricite: une  energle qui pese lourd  sur laperformance energetique du logement. 

(Pour 1 kWh consommé dans un logement, ii faut 2,5 kWh d'energie 	A !Inverse, en cas d'auto-production d'electricite (via panneaux 
dans une centrale etectrique. Les pertes de transformation sont 	photovoltaIques ou cogeneration), Ia quantite d'dnergie gagnée 
donc importantes, elles s'elevent a 1,5 kWh. 	 est aussi multipliée par 2,5; il s'agit alors de pertes évitées au 

niveau des centrales dlectriques. 

EXEMPLE DUNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ELECTRIQUE 	EXEMPLE D' UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAIQUE 

- 1 000 kWh 

Pertes de transformation 

Consommation en énergie primaire 

Actuellement, les autres energies (gaz, mazout, bols...) ne sont pas impactees par des pertes de transformation. 

Consommation finale en chauffage 

25 000 kWh 

im  10 000 kWh 

Oj 
15 000 kWh 

Panneaux photovoltalgues 

Pertes de transformation évitées 

tronomie en energie primaire 

-1 500 kWh 

- 2500 kWh 

I

t  jib,  CERTIF-ICAT  . 	Certificat de Performance Energetique (PEB) 

PEB 	Batiment résidentiel existant 

Méthode de calcul de la performance energetique 

Conditions  standardisées - La performance energetique du logement est évaluée a partir de la consommation totale en 

energie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisees d'utilisation, notamment tout le volume protégé est main-
tenu a 18° C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées a tous 

les logements faisant ('objet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caracteristiques techniques du logement vont influencer sa 
consommation et non le style de vie des occupants. II s'agit donc d'une consommation d'energie theorique en energie primaire; 
elle permet de comparer les logements entre eux. Le resultat peut différer de Ia consommation reelle du logement. 

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants: 

7"-L,  Besoins  en dialeur du  logement 
Les besoins en dialeur sont aussi appeles besoins nets en energie pour le chauffage. 
II s'agit de renergie quit faut apporter au logement pour maintenir constante la temperature 
interieure de celui-ci. 

Pertes  de 'installation tie chauffage 
Les pertes soot évaluées au niveau de la production, reventuel stockage, la distribution, remission 
et la regulation. 

Besoins de chaleur  pour  produire Peau chaude  sanitaire (ECS)  et  pertes de 
(Installation 
II s'agit de I energlequ it faut apportera ('eau pour les besoins d'ECS. Lesbesoinssontattribues de manière 
forfaitaire; les pertes sent Ova luees au niveau de la production, reventuel stockage et la distribution. 

Consummation diOnergle des auxiliaires 
Seuls sont consideres les éventuels circulateurs, ventilateurs, veilleuses et relectronique de la chaudiere. 

Consommation d'energie pour le refroldissernent 
Une consommation est prise en compte uniquement en presence dune installation de climatisation frxe. 

Apports solaires thermiques  pour ITO et/ou le chauffage 
Le recours éventuel a des capteurs solaires thermiques est pris en compte. 

L'energie finale  consommée 
(int la quantite d'energie quit faut amener dans le bâtiment pour te chauffage et !bay chaude sanitaire 
	j  en tenant comp te des pertes des Installations, de la consommation des auxiliaires et du refroidissement 

éventuel. 

Autoproduction dllectricite 
Recours eventuel a des panneauxsolaires photovoitiiques ou d'une unite de micro- 
cogeneration. 

 	iii n  Pertes de transformation 
( 	L  _ _ __ 	d l  C'est l'inelie  perdue lots de la transformation d'une energie primaire en une inergie utilisable 
	 ans 

 

el' 

ra 

r 3/14  

l'energle prlmalre 
Cent renergie directement prelevee a la planete. Elle comprend renergie consommes ainsi que les 
pertes necessaims pour transformer la matiere premiere (petrole, gaz, uranium) en energie utilisable 
(mazout, gaz naturel, electricite) mais aussi ('energie gagnee du hit d'uneeventuelle autoproduction 
electrique. 



Wallonie 

v•—• 
7(/~̀ l Besoins en chaleur 

	I 	du logement 36 796 

0 

18 490 

496 

0 

0 

0 

0 

55 782 

Pertes de ('installation 

de chauffage 

Besoins de chaleur pour produire 

l'eau chaude sanitaire (ECS) 

et  pertes de ('installation 

Consommation d'energie 

des  auxiliaires 

Consommation d'energie 

pour le refroidissement 

Apports solaires thermiques 

pour rEcs et/ou le chauffage 

11V Consommation finale 

0 

0 
347 

0 

Consommation annuelle d'energie 

primaire du looPinPnt 
Elle est le résultat du cumul des postes ci-dessus 

Surface de plancher chauffee 

56 129 

kWh/an 

Consoinirotino 	 priwite rite logement (V 5n.-ff.) 

Elle est obtenue en divisant la consommation annuelle par la surface de plancher 
chauffee.Cette valeur permet une comparaison entre logements indépendamment 
de leur taille, 

Ce logement obtient une classe D 

255 < Evas 340 	D 

kWh/m2.an 

259 

0 

Autoproduction tY4lectrldte 

Pertes de transformation des postes 

d-dessus consommant de relectridte 

Pertes de transformation évitées 

grace a Yautoproduction d'electridte 

CE-RTIf—ICAT 

PEE? 
Certificat de Performance Energetique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numéro : 	20240629001731 

Etabli le : 	 29/06/2024 

Validité maximale : 29/06/2034 

ncae , pe 

La consommation totale d'energie primaire du logement est Ia somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffee, la consommation specifique d'energie primaire, 
Espec, est obtenue. C'est sur cette valeur Espec que le label de performance du logement est donné. 

kWh/an 

La consommation specifique de ce logement est environ 1,5 fois superleure a Ia consommation specifique maximale autorisee 

sr l'on construisait un logement neuf similaire A celui-ci en respectant au plus juste la reglementation PEB de 2010. 
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Preuves acceptables prises 
en compte par le certificateur 

Pas de preuve 

Pas de preuve 

Pas de preuve 

(41  Chauffage 	 Pas de preuve 

Eau chaude 
sanitaire 

Pas de preuve 

Postes 

Isolation 
I 	 thermique 

Etancheite 
	_I  a ('air 

Ventilation 

CERTIFICAT 

PEB 

Certificat de Performance 8nergetique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numéro : 	20240629001731 
tabli le : 	29/06/2024 

Validité maximale : 	29/06/2034 

• 

Walionie 

Preuves acceptables 

Le present certificat est base sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur dolt relever 

en toute independance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données. 

• Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur dolt avoir acces 
('ensemble du logement certifie. 11 s'agira essentiellement des caractéristiques geometriques du logement, de 
certaines donnees propres a ('isolation et des données liées aux systemes. 

• D'autres données peuvent etre obtenues également ou exclusivement grace a des documents bien precis. Ces 

documents sont nommés «preuves acceptables» et doivent etre communiqués au certificateur par le demandeur; 

c'est pourquoi le certificateur dolt lui fournir un écrit reprenant Ia liste exhaustive des preuves acceptables, au 
moins 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le batiment, pour autant que la date de la commande le permette. 
Elles concernent, par exemple, les caractéristiques thermiques des isolants, des données techniques relatives a 
certaines installations telles que le type et Ia date de fabrication d'une chaudiere ou Ia puissance crete d'une 
'nstallation photovolteque. 

A défaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, Ia procedure de certification des batiments 

résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. Celles-ci sont généralement penalisantes. Dans certains cas, il est 
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement, ii n'a pas été 

possible de verifier qu'il était bon! 

Références et descriptifs 

5/14 ) 



CERTIFICAT 

Wa l lonie 

Besoins en chaleur du logement 

  

excessifs élevés 	moyens 	foibles minimes 

L 

Pertes par les parois 

Type Denomination 

Certificat de Performance Energetique (PEB) 

Bâtiment residentie) existant 

	

Numéro : 	20240629001731 

	

tabli le : 	29/06/2024 
Validité maximale : 29/06/2034 

Descriptions et recommandations -1-  • 

Cette partie présente une description des principaux postes pris en compte dans revaluation de is performana-
énergetique du logement. Sont également presentees les principales recommandations pour améliorer fa situation 
existante. 

Besoins nets 
en énergie (BNE) 
par m2  de plancher 

chauffé et par an 

Ces besoins sont les apports de chaleur a fournir par le chauffage pour maintenir constante la temperature intérieure 
du logement. Ils dependent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque 
d'etancheite a Pair, des pertes par Ia ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes. 

_ 	_ 

H 

D'autant plus faibles que lisolation thermique des parois est importante 
(voir detail d-apres). 

D'autant plus faibles que retancheite a rair du bâtiment est élevée 
(voir detail d-apres). 

16:er.R.Mo:A 
Elles constituent un mal nécessaire pour assurer la sante des occupants et la salubrite 
des locaux (voir detail d-apres), 

q.14j:'1'.1`?Q'.4 OW 

Pris en compte (poste non détaille ci-apres). 

Apports  internes par les a ctivites des occupants 
Cha Ieur degagee par les occupants, l'ecla Iraq e et fes equipements. 
Paramètre standardise (poste non détaillé ci-apres). 

A p pel és aussi, besoins nets en énergie pour le chauffage. 

Les surfaces renseignees sont mesurées suivant 
le protocole de collecte des donnees Mini  par ('Administration. 

Surface 	 Justification 

Parois présentant un tees bon niveau d'isolation 

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de Ia réglementation PEB 2014. 

AUCUNE 

® Parois avec un bon niveau d'isolation 

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de Ia reglementation PEB 2010. 

AUCUNE 

suite —0 
I 
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Pertes par les parois -suite 
Les surfaces renseignees sont mesurées sulvant 

protocole  de  collecte  des donnees deft] par rAdminis-tration. 

2,8 m2  
Double vitrage ordinaire - (Ua  = 3,1 W/m2.K) 

Panneau isolé non meiallique 
Chassis PVC 

12,5 m2  
Double vitrage ordinaire - (Ug  = 3,1 W/m2.K) 

Chassis PVC 

20,7 m2  
Plaque de polycarbonate - (Ug  = 1,8 W/m2.K) 

Chassis bois 

Certificat de Performance Energetique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numéro : 	20240629001731 
Etabli le : 	29/06/2024 
Validité maximale : 29/06/2034 

Descriptions et recommandations -2-._ 

Type 	 Denomination 	 Surface 

0 Parois avec Isolation Insuffisante ou dIpaisseur inconnue 

Recommandations : isolation a renforcer (si nécessaire apres avoir verifle le niveau &isolation existant). 

Pan de toit 

Paroid de raccord 

Paroi de raccord 

Paroi de raccord 

Porte d'entree 

Chassis PVC 

Polycarbonate veranda 

Fenêtre de toit 

Polyurethane (PUR/PIR), 3 cm 

Double vitrage ordinaire - (Ug  = 3,1 W/m2.K) 
2,3 m2 	 Chassis bois 

T1 

Tf2 

Mf1 

Pf1 

Fl 

F2 

F5 

F7 

86,9 m2  

10,8 m2  

64,2 m2  

10,8 m2  

® Parois sans isolation 

Recommendations : a isoler. 

Vers espace non chauffé 16,6 m2  T3 

suite -4 

Justification 

Wallonie 
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EB
i ceikriv-icAT 	Certificat de Performance Energetique (PEB) 

P 	 Bâtiment résidentiel existant 

  

Numéro: 	20240629001731 
Etabli le : 	29/06/2024 
Validité maximale : 29/06/2034 

 

  

Descriptions et recommandations -3- 

   

Les surfaces renseignees sant mesurees suivant 
le protocole de collecte des données Mini par l'Administration. Pertes par les parols -  suite 

Type 

M1 

M2 

M3 

IMnomination 

Murs 

Mur vers espace non chauffé 

Cloison vers cave 

Surface 

81,2 m2  

3,7 m2  

2,2 m2  

Justification 

M4 Mur vers cave 5,3 m2  

25,2 m2 

,--- 
---- 

---------- 
---------- 

M5 Mur avec bardage _----------------- 

P1 Sur sol 80,5 m2  
----------- 

-,---------- __---- 

P2 Sur cave 24,9 m2  

. 	.--- 

F3 Tabatiere 0,4 m 2  
Simple vitrage - (U,g:-= 5,7 W/m2.K) 

Aucun chassis 

F4 Chassis alu sv 8,7 m2  
Simple vitrage - (Ug  = 5,7 W/m2.K) 

Chassis metallique sans coupure thermique 

F6 Porte vers cave 1,4 m2  
Panneau non isold non metallique 

Aucun chassis 

0 Parois dont la presence d'lsoladon est Inconnue 

Recommendations : a isoler (si nécessaire après avoir verifie le niveau &isolation existent). 

Pas identifiable Plateforme T2 10,8 m2  

(  8/14)  



CERTIFICAT  df 

PER 
Wallonie 

Certificat de Performance Energetique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 

	

Numéro : 	20240629001731 

	

tabli le : 	 29/06/2024 

Validité maximale : 29/06/2034 

Descriptions et recommandations -4- 

Pertes par tes fuites d'air 

Améliorer l'etancheite a l'air participe a la performance énergétique du batiment, car, d'une part, ii ne taut pas 
rechauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantité d'air chaud qui s'enfuit hors du batiment est 
reduite. 

Realisation d'un test d'etancheite a !fair 

iNon valeur par défaut :12 m3/h.m2  

0 Oui 

Recommandations : L'etancheite a l'air doit etre assurée en continu sur l'entierete de Ia surface du volume 
protégé et, principalement, au niveau des raccords entre les différentes parois (pourtours de fenetre, angles, 
jonctions, percements ...) car c'est la que ('essentiel des fuites d'air se situe. 

Pertes par ventilation 

Votre logement n'est équipé d'aucun système de ventilation (voir plus loin), et pourtant des pertes par ventilation 
sont comptabilisées... Pourquoi ? 
Pour qu'un logement soit sain, il est nécessaire de remplacer l'air intérieur vide (odeurs, humidité, etc...) par de 
l'air extérieur, ce qui inévitablement induit des pertes de chaleur. Un système de ventilation correctement 
dimensionné et installe permet de réduire ces pertes, en particulier dans le cas d'un systeme D avec recuperation 
de chaleur. En l'absence d'un systeme de ventilation, une aeration suffisante est necessaire, par simple ouverture 
des fenêtres. C'est pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont toujours 
comptabilisées, meme en ('absence d'un systeme de ventilation. 

Systeme D avec 
recuperation de chaleur 

liNon 

❑ Oui  

Ventilation 
a la demande 

liNon 
❑ Oui  

Preuves acceptables 
caractérisant Ia qualite d'execution 

liNon 

❑ Oui 

Diminution globale des pertes de ventilation 	 0 % 
J 

(  9/14)  
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CERTIFICAT 	Certificat de Performance Energetique (PEB) 

rte 	Bâtiment résidentiel existant 
Numéro : 	20240629001731 

Etabli le : 	 29/06/2024 
Validité maximale : 29/06/2034 

Descriptions et recommandations -5-  - 

Performance des installations de chauffage 

    

mediocre 

 

insuffisante 	satisfaisante 	bonne 

 

excel lente 

67% 

_ij ii  Installation de chauffage local 
ml 	

et emission 
Production 	Poele, gaz naturel, date de fabrication : après 2005 

Recommandations : 	aucune 

10/14 ) 

Rendement 
global 
en energie 
primaire 



f 
Wallonie 

Performance des installations d'eau chaude sanitaire 

  

'1 

insuffisante 

    

mediocre 

  

satisfaisante 

 

excellente 

     

Rendement 
global 
en 6nergie 
primaire 

Production 

Distribution 

Production Chauffe-eau instantané, gaz naturel, fabrique a pres 2016 

Distribution Evier de cuisine, moins de 1 m de conduite 

Recommendations IV : aucune 

0 Installation d'eau chaude sanitaire : Chauffe-eau cuisine 

Recommandations 

Le niveau &isolation du ballon de stockage n'est pas une donnée nécessaire la certification. Une isolation 
equivalente A au moins 10 cm de laine minérale devrait enveiopper le reservoir de stockage pour dviter des 
déperditions de chaleur inutiles. 11 est donc recommandd de le verifier et d'eventuellement renforcer !Isolation. 

Production avec stockage par résistance electrique 

Evier de cuisine, moins de 1 m de conduite 

CERTIFICAT 	Certificat de Performance Energetique (PEB) 

PEB 	. Bâtiment résidentiel existant 
Nurnéro : 	20240629001731 

Etabli le : 	29/06/2024 

Validité maximale : 29/06/2034 

Descriptions et recommandations -6- 

Installations d'eau chaude sanitaire 

0 Installation d'eau chaude sanitaire : Chauffe-eau salle de bain 



; 

CERTIF.-IC AT 

REB 

Système de ventilation 

Descriptions et recommandations -7-' 

Systeme de ventilation 

Chambre 1 aucun 

aucun aucun WC Chambre 2 

Chambre 3 

Cuisine 

aucun Buanderie 

aucun 

aucun 

Locaux secs 

Séjour 

N'oubliez pas la ventilation ! 
La ventilation des locaux est essentielle pour la sante des occupants et la salubrite du logement. 
Le certificateur a fait le releve des dispositifs suivants. 

Ouvertures d'evacuation 
reglables (OER) 

ou mecaniques (OEM) 

aucun 

Ouvertures d'alimentation 
reglables (OAR) 

ou mécaniques (OAM)  

aucun 

Locaux humides 

Salle de bain 

Selon les relevés effectués par le certificateur, aucun dispositif de ventilation n'est present dans le logement. 

Recommendation : La ventilation des locaux est essentielle pour la sante des occupants et la salubrité du 
logement. II est vivement conseillé d'installer un système de ventilation complet. 
Si des ameliorations sont apportées a l'etancheite a l'air, it faut apporter d'autant plus d'attention a la presence 
d'un tel systerne. De plus, en cas de remplacement des fenêtres et portes extérieures, la réglementation exige que 
les locaux secs soient equip& d'ouvertures d'alimentation (naturelles ou mecaniques). 

tres partiel 	partiel 	incomplet 

Certificat de Performance Energetique (PEB) 

Bâtiment residentie) existant 

	

Numero: 	20240629001731 

	

tabli le : 	29/06/2024 
Valldlte maximale : 29/06/2034 

A.6 

Wallonie 
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Utilisation d'energies renouvelables 

sol. therm. 	so!. photovolt 	biomasse 	pompe ie chaleur  cogeneration 

Installation solaire 
thermique 

NIANT 

Biomasse 

   

NEANT 

I   

Certificat de Performance Energetique (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 
Numéro : 	20240629001731 
Etabli le : 	29/06/2024 
Validitemaximale : 29/06/2034 

Wallonie 

   

Descriptions et recommandations -8- 

r,,,,,  Installation solaire 
il  photovaltaique 

     

NEANT 

    

     

     

NEANT 

NEANT 

PAC  h; Pompe a chaleur 

Unite de 
cogénération 

    

(13/14) 



Si vous désirez améliorer Ia performance énergétique de ce logement, la 
meilleure démarche consiste a realiser un audit logement mis en place en 
Wallonie. Cet audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous 
permettra de définir les recommandations prioritaires a mettre en oeuvre 
avec leur impact énergétique et financier. 
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous). 
Le certificat PEB peut servir de base a un audit logement. 

1,‘Audit 
LQ 

CERTIFICAT 	Certificat de Performance Energetique (PEB) 

PEB 	Batiment résidentiel existant 
Numero: 	20240629001731 

Etabli le : 	29/06/2024 

Validite maximale : 29/06/2034 

 

Wallonie 

  

Impact sur l'environnement 

Le CO2  est le principal gaz a effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance éner-
gétique d'un logement et opter pour des energies renouvelables permettent de réduire ces emissions de CO2. 

Emission  annuelle de CO2  du logement 

Surface de plancher chauffee 

 

10 244 kg CO2/an 

217 m2  

       

       

Emissions spécifiques  de CO, 

    

47 kg CO2/m2.an 

       

1000 kg de CO2  equivalent a rouler 8400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore a ui. 
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager). 

Pour aller plus loin 

Conseils et primes 

La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus presentes. 

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB 
- les guichets de l'energie 
- le site portail http://energie.wallonie.be  

Sur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment : 

• la liste des certificateurs agrees; 

• les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amelioration énergétique d'un logement; 

• des brochures de conseils a telecharger ou a commander gratuitement; 

• Ia liste des guichets de l'energie qui sont là pour vous conseiller gratuitement. 

Données complémentaires 

Permis de batir d'urbanisme / unique obtenu le : NEANT 

Reference du permis : NEANT 
\• 	  

 

Prix du certificat : 230 EWA comprise 
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